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~itter l'école à 16ans, c'est déjà possible
LEAÉSUMÉ

Pour Marie-Martine Schyns.
la ministre bruxelloise de

j'Enseignement.1'kM-e
d"abaiu« Fige de l'obliga-
tion scolaire i. 16 • .,. n'.

!MWdeHna,

les Jeunes ont déjà la
PO$sibilitê de !>eformer en
entreprise~. 15me. cela

s'appelle l'enMignement en
•••• manc:e.

La a)'ndlcats et rUWE
&Ont aussi dubitatifs.

NATHAUE BAMPS

L'idée est simple, Partant du constat
qu'un élève sur dix est en décro-
ch;tge scolaire complet, et donc
quitte l'école sans même avoir dé·
crnché le sésame du diplàmede l'en-
seignement secondaire, le ministre
wallon de l'Emploi, Pierre-Yvesjeho-
let (MR).propose de baisser à 16 ans
l'âge de l'obligation scol;tÎTe.

«Pourquoi ml.lill tenir dans un sys-

ti!ml'scolairejusqu'à l/f a!lsdesjenllles
qui ont peut-êm envie de se funnerà un
métier, mais JXlS dal1S un dispositifsar
la ire?», s'interroge;tit hier dans
L'E<:hole ministre libéral.

Bonne question. À laquelle Ma-
rie-M;trtÏne Schyns, la ministre de
l'Enseignement, a répondu tout d~
go, renvoy.mt son collègue wallon.à
ses dossiers .• Cela f'Xistl' déjà. À 15 aIlS,

les élèves ont déjà la possibilité de bos-

culeryer,~ le système de l'rnseignement
en ulternanceH (2 il 3 jours par se-
maine en entreprise), rappelle la mi-
nistre.Les jeunes peuvent aussi bien
aller vers les IFAPME(gùées par la
Région wallonne} que dans les
SFPME(gérés par la Cocof)_

.Monsieur jehoCet jeroit Illiewc
d'étudier ses dossiers., racle Marie-
Martine Sçhyns.1.aministre précise
également qu'elle ildejà sollicité le
ministre pOUT évoquer le renforce-
ment des COlIilhol'ationsentre la Rê-
gion wallonne et la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles sur l'alternance .• 11
est fucile de foire de grundes déclara-
tions dans la prrsse, mais quand il
s'agit d'organiser Ime réullion, on ne
voit rien \lf'l1ir», dit-on aU cabinet
S<hyns.

Quid des places de stage
Marie-Martine Schyns soulève aussi

un autre problème. Il ya actuelle-
ment 11.512 jeunes in5.Critsdans la
formation en alternance, ma~ il
reste aussi 2.870 jeunes sur le car-
reau qui voudraient entrer dans le
système, mais ne trouvem pas de
place en entreprise", «II rll'faut pas
nécessairement blark/ister les f'ntre-
prises qui n'offrent pas de place de
stage (comme le propose Pierre-
Yvesjeholet), dit Schyns. mais ilfaut
cri!'r de nOllvelles places.»

A la CGSP-Ensdgnement,joseph
Thonon, le président du syndic~t,
témoigne: «naus avons Mjii rellcon-
tré les patrons, il.nous disent qu'ils ne
savent plus ocellei/lir de jeunl's. M.
Jeholet devT'ait se rellseigner, et Il'ur
drmandeT' lelJravis ...•

Qu'en pense donc le monde pa-
tronal? À l'Union wallonne des en-
treprises, Olivier de Wasseige tire le

même constat que Marie-Martine
Schyns. Ce que propose Jeholet, CI:

n'est rien d'autre que l'alternance.
Mais les entreprises offrent-elles ~s-
sez de places dl' stage? /fOn Q de-
mandé [lne cartographie desdf'Jl1undes
à l'Offiredl' lafomlatillll en alternance,
on l'attend toujours, répond Olivier de
Wasseige. le patron des patrons
w;tllons se dit davantage partisan de
la fonnalÎon en entreprise pour les

demandeurs d'emploi, pas pour les
jeunes de 16 ans ...• Regardez ii
l'étranger, on a tendance à retarder la
funna tilm en altenHlnce pOlir que les
jeunesy anivent en étant il un â~ plus
lllatlJre. Si l'orientatùm survient trop
tôt, ils ne sawnt pas ce qll 'ils ont enyie
defaire, et changent tout le temps- Ce
que lesl'ntreprise;ç attendent avan t
t!Jut, c'est des jellnes ayant dl' solides
connaissances des savoirs de base. Et
c'eslll!cos lorsque le tronc rommun est
phls long, comme dans les pays srnndi-
navt's,»

Pour les syndicats, abaisser l'âge
de l'obligation scolaire, c'est aussi
abandonner à leur sort tous les
jeunes en décrochage .• On a bl'S!Jin
cie ll's booster; les pfHJSSer Ô. alll'r plus
loin dans/ellr parcours smlairl', pas Il's
retlrerde l'écoll'n, dit Eugène Ernst, â
la eSC-Enseignement Sans compter
le problème budgétaire que cela
pourrait poser. le syndicaliste mp-
pelIe que la loi de financement de la
PNB est h;tsée sur le nombre de
jeunes en âge d'obligation scolaire.
Sion baisse cet agI' de deux am (ce
qui doit être décidé :m nivea u fédé-
ral), qu'adviendra-t-il du finance-
ment? ~A croirt' que M(}nsieurjeho[et
ne s'est mème pas pusé la question. Il
s'est rèVeirlécrvec tme bonne idél',etil lu
lance», conclut Ernst, dépité.
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